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Regard d’un sociologue des discriminations
systémiques sur le procès France Télécom
Vincent-Arnaud Chappe

TEXT

Cet entre tien avec Vincent- Arnaud Chappe a été réalisé par Marion
Del Sol, Josépha Dirringer et Laurent Rous voal, membres de l’Institut
de l’Ouest : Droit et Europe (IODE – UMR CNRS 6262) en avril 2023
puis relu en mai 2023.

Ampli tude du droit  : Pouvez- vous présenter l’objet et le terrain de
vos recherches

Vincent- Arnaud Chappe : Mes premiers travaux – à commencer par
ma thèse – s’inscrivent dans une pers pec tive de socio logie poli tique
du droit. Je me suis inté ressé aux condi tions de mobi li sa tion de la
justice par les victimes de discri mi na tion dans le monde du travail. J’ai
enquêté sur les parcours judi ciaires des victimes de discri mi na tion au
travail et dans l’emploi – que ce soit en raison de leur origine, de leur
genre, de leur acti vité syndi cale, etc.  – qui saisissent les tribu naux
(prin ci pa le ment les prud’hommes) et entament un «  itiné raire de
répa ra tion  » (Dodier, Barbot, 2009). J’ai ainsi docu menté les
embûches de ces parcours visant à obtenir justice et la façon dont les
procès, s’ils permettent d’obtenir une recon nais sance symbo lique et
une répa ra tion moné taire parfois non négli geable, sont égale ment
vecteurs d’un ensemble de souf frances qui redoublent celle de la
discri mi na tion initiale.

Mon enquête a égale ment porté sur les diffé rentes orga ni sa tions et
collec tifs qui leur venaient en aide. J’ai suivi les efforts de struc tures
aussi diverses que la Halde (Haute auto rité de lutte contre les discri‐ 
mi na tions et pour l’égalité, absorbée ensuite dans le Défen seur des
droits), SOS Racisme et un collectif regrou pant des mili tants syndi‐ 
caux de la CGT et des avocats du Syndicat des avocats de France pour
construire l’effec ti vité du droit de la non- discrimination. J’ai montré
l’impor tance de ces orga ni sa tions comme appuis pour les victimes au
niveau indi vi duel, et au- delà comme acteurs parti ci pant à construire
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des stra té gies et outils parti ci pant du déploie ment de ce droit,
notam ment quant à la consti tu tion et la mise en forme de preuves
rece vables par les tribu naux. J’ai voulu ainsi montrer que, si le droit
porte un risque indi vi dua li sant et frag men tant dans la lutte contre les
discri mi na tions, celui- ci n’est jamais certain  : des acteurs mobi lisés
cherchent au contraire, non sans diffi culté, à exploiter toute la force
poli tique de ce droit malgré les contraintes procé du rales et substan‐ 
tielles qui limitent son effi ca cité. J’ai analysé les tensions que j’ai iden‐ 
ti fiées entre les trois hori zons de cette lutte –  rendre justice aux
victimes ; faire passer le droit pour quali fier les situa tions ; agir à un
niveau collectif –, de même que les solu tions plus ou moins précaires
pour y répondre simul ta né ment (Chappe, 2019). Ces ques tion ne ments
ont trouvé une prolon ga tion dans une recherche menée en colla bo ra‐
tion avec Narguesse Keyhani et grâce à un finan ce ment du Défen seur
des droits concer nant le procès qui a opposé 850 chemi nots d’origine
maro caine à la SNCF (Chappe, Keyhani, 2018). Je continue aujourd’hui
à m’inté resser au déve lop pe ment en droit de la notion de discri mi na‐
tion systé mique ainsi qu’à l’utili sa tion de l’action de groupe comme
nouvelle arme procé du rale (Chappe, 2022).

À partir de  2013, j’ai voulu déplacer mes terrains d’inves ti ga tion des
parcours conten tieux à l’amont des entre prises. Je me suis notam‐ 
ment inté ressé à ce qui passait dans les entre prises et à leurs tenta‐ 
tives internes de régu la tion des discri mi na tions, au croi se ment d’obli‐ 
ga tions légales, de mobi li sa tions mili tantes et de dyna miques propres
au champ écono mique. J’ai prin ci pa le ment travaillé, dans des
recherches sous contrat et au sein d’équipes collec tives, sur la négo‐ 
cia tion d’accords de droit syndical visant entre autres à empê cher les
discri mi na tions syndi cales, voire à garantir un « droit à la carrière »
pour les repré sen tants du personnel via des dispo si tifs de vali da tion
des acquis de l’expé rience syndi cale (Chappe, Denis, Guillaume,
Pochic, 2019)  ; puis sur la négo cia tion des accords d’égalité profes‐ 
sion nelle au sein des entre prises de plus de 50  sala riés, théo ri que‐ 
ment obli ga toire depuis 2001 (Pochic et al., 2019).

À partir de ces diffé rentes recherches, j’ai cherché notam ment à
déve lopper une réflexion spéci fique sur l’usage des nombres pour
lutter contre les discri mi na tions. La centra lité des modes d’objec ti va‐ 
tion quan ti fiée dans les conten tieux pour discri mi na tion m’avait déjà
beau coup inté ressée, et j’ai retrouvé cette même impor tance des
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ques tions de chiffres et d’indi ca teurs dans le cadre des modes
d’action contre les discri mi na tions au sein des entre prises. En
m’appuyant sur ces cas, je tente de déve lopper une réflexion sur le
« travail proba toire » néces saire au passage du droit (Chappe, Juston
Morival, Leclerc, 2022), ainsi que sur l’arti cu la tion entre droit et
nombres au- delà des thèses critiques sur leur prétendue opposition.

J’ai récem ment ouvert un nouveau terrain portant sur les experts qui
inter viennent auprès des repré sen tants du personnel, que ce soit
pour les aider à négo cier sur l’égalité profes sion nelle ou sur les ques‐ 
tions rela tives à la santé et aux condi tions de travail. Au- delà des
discri mi na tions, je déve loppe une réflexion de long terme sur les
diffé rentes moda lités d’enquête sur le travail et l’emploi telles qu’elles
sont déployées au sein des entre prises par les sala riés et leurs repré‐ 
sen tants, et la façon dont ces enquêtes leur offrent des prises pour
inter venir sur le contenu du travail et sa régu la tion. Ces réflexions
s’inscrivent dans le foison ne ment des travaux sur la démo cratie au
travail, tout en étant influen cées par les tradi tions prag ma tistes et la
place qu’elles accordent au prin cipe de l’enquête. Je me définis donc
aujourd’hui davan tage en tant que socio logue du travail qu’en tant que
socio logue du droit, tout en gardant une atten tion impor tante à la
façon dont le droit et ses usages condi tionnent les capa cités des
travailleurs à peser sur le travail.

A. D.  :  Selon vous, en quoi la construc tion du ou des procès
contribue- t-elle à la mise en visi bi lité et la recon nais sance des
atteintes faites aux droits des travailleurs ?

V.-A. C.  : La ques tion du procès comme espace de « mise en visi bi‐ 
lité » est en effet de la première impor tance. Je pense que, au- delà de
l’éven tuelle réso lu tion des atteintes faites aux travailleurs par la
condam na tion ou la répa ra tion, on peut distin guer trois grands inté‐ 
rêts « poli tiques » des procès.

Le premier renvoie à ce que Michael McCann a nommé l’effet de
«  cata lyse  » (McCann, 1994)  : un procès, une action judi ciaire plus
large ment, est un processus qui permet d’agréger des situa tions indi‐ 
vi duelles au sein d’une action collec tive qui, par sa taille, sera plus
visible et plus faci le ment mobi li sable comme emblé ma tique  d’une
situa tion injuste.
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Le deuxième renvoie à un effet de média ti sa tion : un procès, c’est un
événe ment circons crit dans l’espace et dans le temps, qui agit comme
un point de gravité de l’atten tion publique. Il peut faire l’objet
d’articles de jour naux, de repor tages, d’inter views, et va être ainsi un
prétexte pour tenir un discours public sur une cause, quelle
qu’elle soit.

Le troi sième intérêt me semble être un peu moins abordé par la litté‐ 
ra ture : plus qu’un prétexte, le procès est aussi un espace où il se dit
quelque chose, au sein duquel émergent des descrip tions et des
discours qui rendent visibles ce qui est souvent invi sible, ou tout du
moins impli cite. Je pense que c’est parti cu liè re ment vrai pour le
travail. La socio logie du travail est un domaine histo ri que ment parti‐ 
cu liè re ment impor tant de la socio logie géné rale, mais elle peut à
l’occa sion buter sur des diffi cultés d’accès au terrain, les orga ni sa‐ 
tions n’accor dant que diffi ci le ment un droit de regard sur leur fonc‐ 
tion ne ment interne. À ce titre, les procès offrent pour les socio logues
– et au- delà pour tous les analystes du travail – des points d’obser va‐ 
tion où se donnent à voir ou à entendre certaines descrip tions, mais
où égale ment s’expli citent certaines logiques et justi fi ca tions. Bien
sûr, les tribu naux sont toujours l’occa sion d’une descrip tion drama‐ 
tisée du travail, à travers la pola ri sa tion conflic tuelle qui accom pagne
le procès. Mais cette drama ti sa tion est de toute façon une réalité du
travail –  ou au moins son devenir poten tiel  – et mérite à ce titre
d’être observée avec atten tion pour saisir certaines des dyna miques
qui se logent dans la rela tion de travail.

Si, à ce titre, le procès peut être un dispo sitif de visi bi li sa tion des
atteintes au droit des travailleurs, il faut bien sûr égale ment prendre
en compte comment il  joue, a  contrario, un rôle d’invi si bi li sa tion.
C’est vrai d’abord dans la mesure où les proba bi lités d’accéder au
procès sont inéga le ment distri buées selon les propriétés sociales des
travailleurs bafoués dans leurs droits, et parti cu liè re ment faibles pour
certaines injus tices. Le faible conten tieux en matière de discri mi na‐ 
tion raciale au travail pour rait faire croire que ces discri mi na tions
sont rares ; or toutes les enquêtes statis tiques montrent le contraire.
Il ne faudrait donc pas déduire de la faible visi bi lité judi ciaire du
phéno mène sa faible occurrence.
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Par ailleurs, le procès semble souvent très mal armé pour saisir les
dimen sions collec tives ou orga ni sa tion nelles des injus tices au travail.
La situa tion des chemi nots maro cains était à ce titre exem plaire : on
a pu voir à quel point l’insti tu tion judi ciaire était mal préparée pour
rece voir ces 850  actions jointes, pour des raisons très maté rielles
mais qui renvoient plus large ment à une gram maire indi vi dua liste du
droit. Si le groupe mobi lisé a pu aller contre ces tendances indi vi dua‐ 
li santes, c’est au prix de nombreux efforts pour conti nuer à tenir un
discours « collectif » sur la discri mi na tion qu’ils dénonçaient.

A. D. : Quels sont la place et le rôle des sciences sociales dans cette
mise en visi bi lité, y compris dans l’arène judi ciaire ?

V.-A. C.  : La place et le rôle des sciences sociales renvoient direc te‐ 
ment à cette ques tion : comment préserver une lecture « collec tive »
de la situa tion, c’est- à-dire sociale, alors que le procès est un dispo‐ 
sitif dont l’objectif est moins le déploie ment d’une expli ci ta tion
causale –  au sens scien ti fique du terme  – qu’une impu ta tion de
respon sa bi lité ? En disant cela, et contrai re ment à ce qui serait une
vulgate socio lo gique critique, il ne s’agit pas de mettre en cause la
nature même de ce qu’est un procès judi ciaire  : je ne crois pas qu’il
serait raison nable d’attendre d’un juge qu’il rende un rapport recher‐ 
chant les causes « sociales » derrière toute situa tion qu’il est amené à
juger. Dans nos démo cra ties libé rales, son rôle est bien d’imputer des
respon sa bi lités, qu’elles concernent d’ailleurs des personnes indi vi‐ 
duelles ou morales, et d’assortir ces respon sa bi lités de répa ra tions ou
de sanctions.

Mais on peut par contre penser que l’expli ca tion des sciences sociales
a un rôle à jouer dans ce processus d’impu ta tion morale  : non pas
donc pour le nier ni pour s’y substi tuer, mais pour l’enri chir et le
compléter. Prenons un exemple  : un cas de discri mi na tion dans la
carrière en raison du sexe. Le risque le plus évident est que le ou la
juge, non formé sur ces ques tions, applique une grille de lecture
extrê me ment étroite pour juger, sans prendre en compte la somme
des savoirs accu mulés sur la complexité des processus par lesquels
les inéga lités de trai te ment se produisent.

Un deuxième risque symé trique serait celui, selon moi, d’une illé gi ti‐ 
ma tion du regard juri dique, au prétexte que fina le ment les inéga lités
sexuées seraient une chose trop grave pour être confiée au droit, que
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le processus d’impu ta tion des respon sa bi lités manque rait de toute
façon sa cible, et que seule l’analyse socio lo gique –  confiée à des
socio logues – serait à même de dévoiler les causa lités sociales engen‐ 
drant la discri mi na tion. Outre le scien tisme de cette posi tion, elle
lais se rait pendante la fonc tion centrale de la justice qui est bien celle
d’attri buer des respon sa bi lités, au sens moral du terme.

Le rôle des sciences sociales me semble devoir se situer dans une
troi sième voie : celle d’enri chir la compré hen sion des situa tions par le
juge, et au- delà de parti ciper à la complexi fi ca tion des caté go ries de
quali fi ca tion juri dique. Par exemple, concer nant la discri mi na tion liée
au sexe, il s’agit moins pour le juge de produire une analyse mettant
en cause toutes les insti tu tions produi sant ces inéga lités que d’appré‐ 
hender les diffé rentes logiques qui les président (valo ri sa tion diffé‐ 
ren tielle des emplois, anti ci pa tion des effets de la mater nité, proba bi‐ 
lités d’évolu tion diffé rentes selon la fémi ni sa tion/mascu li ni sa tion des
métiers, rôle des socia bi lités mascu lines, etc.) en réflé chis sant à la
façon dont les respon sa bi lités indi vi duelles ou collec tives s’arti culent
à ces logiques. Dans cette optique, si l’on suit Fabrice Dhume (2016),
l’utili sa tion contrôlée du concept de discri mi na tion systé mique
construit par les sciences sociales pour rait accom pa gner un glis se‐ 
ment de concep tion du droit  : en prenant en compte la façon dont
l’inéga lité de trai te ment se produit à l’inter sec tion de pratiques,
d’acteurs et d’insti tu tions multiples, la notion de discri mi na tion
systé mique peut parti ciper à déplacer le regard d’une lecture de la
respon sa bi lité en tant que culpa bi lité active (pointer la respon sa bi lité
de celui qui a produit la discri mi na tion) à un prin cipe de respon sa bi‐ 
lité préven tive. À l’instar des prin cipes de santé et sécu rité au travail,
il s’agirait pour l’employeur mis en cause d’apporter les preuves des
actions mises en place pour empê cher ou dimi nuer le risque discri‐ 
mi na toire (Mercat- Bruns, 2015). La socio logie du droit étasu nienne
avait montré comment, dans les années  1970 et  1980, les diffé rentes
analyses des sciences sociales avaient permis une exten sion de la
caté gorie de discri mi na tion vers les notions  de dispa rate  impact ou
de discri mi na tion indi recte (Dobbin, 2016 ; Stryker, 2011) : on peut se
demander si aujourd’hui un processus analogue ne se produit pas
autour de la notion de discri mi na tion systémique.

A. D. : Quelle est l’inci dence sur le rôle du cher cheur ?
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V.-A. C.  :  À partir de cette concep tion des sciences sociales dans
l’analyse judi ciaire, je pense qu’on peut distin guer diffé rents rôles du
cher cheur, qui corres pondent à diffé rents « niveaux » d’implication.

Le premier niveau est indi rect : le cher cheur a un rôle à jouer dans la
produc tion  de concepts de sciences sociales, concepts qui vont
ensuite circuler dans l’espace social par diffé rentes voies, et en
premier lieu par la forma tion profes sion nelle. Dans le monde idéal
des socio logues, les concepts socio lo giques feraient partie inté grante
de la culture profes sion nelle des diffé rents métiers, dans la mesure
où toute acti vité de travail est une acti vité sociale. Les cher cheurs
sont en général heureux de pouvoir inter venir dans les forma tions
pour apporter aux profes sion nels des clés de lecture issues de leurs
disci plines. Le juge parti cu liè re ment (mais aussi l’avocat), en tant qu’il
est amené à se prononcer sur des situa tions hété ro gènes en fonc tion
de ses spécia lités, pour rait être ainsi muni d’une culture socio lo gique,
ou tout du moins  d’un regard  sociologique, lui permet tant de
composer sa lecture juri dique des faits par la prise en compte de leur
inscrip tion sociale. Encore faut- il d’ailleurs que les textes norma tifs
qui encadrent le travail judi ciaire – de façon substan tielle ou procé‐ 
du rale  – permettent cette fécon da tion de l’impu ta tion juri dique par
l’analyse sociologique.

Le deuxième niveau est plus direct : c’est un niveau d’inter ven tion du
cher cheur, que ce soit à l’audience ou auprès des parties, pour
permettre juste ment un partage des concepts des sciences sociales
ajusté à la situa tion qu’il s’agit de traiter. C’est le cas quand des socio‐ 
logues ou des ergo nomes sont amenés à témoi gner sur les processus
discri mi na toires, ou sur les risques psycho- sociaux en entre prise. Il
s’agit alors pour le cher cheur de mener à bien un travail de traduc‐ 
tion, lui permet tant de rendre son savoir appro priable et utili sable
dans le cadre du conten tieux. On ne s’exprime pas de la même façon
dans une revue scien ti fique ou dans les prétoires, une évidence
d’ailleurs pour les cher cheurs qui ont l’habi tude de dialo guer dans des
arènes non académiques.

Le troi sième niveau requiert une impli ca tion encore plus forte, mais
coûteuse et donc rare  : il ne s’agit pas cette fois- ci seule ment
d’éclairer avec les concepts socio lo giques une enquête réalisée par
des acteurs judi ciaires (en la mettant parfois en réso nance avec des
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enquêtes de sciences sociales déjà exis tantes), mais de parti ciper
direc te ment à la construc tion de l’enquête. On pour rait imaginer des
«  collec tifs d’enquê teurs  » asso ciant victimes, syndi cats, experts,
avocats, cher cheurs, collec tifs au sein desquels s’élabo re rait un récit
complexe et détaillé de la situa tion tout en garan tis sant sa compa ti bi‐ 
lité avec les formes de l’argu men taire juri dique. Mais ces collec tifs
sont peut- être un peu utopiques, dans la mesure où ils impliquent
des coûts forts de coor di na tion entre des rôles ou des profes sions
dont les tempo ra lités et les modes d’acti vité diffèrent. Pour un cher‐ 
cheur en sciences sociales se pose par exemple la ques tion de la
dispo ni bi lité tempo relle et de son adéqua tion avec la durée et la ryth‐ 
mi cité du dispo sitif judiciaire.

A. D. : En quoi le procès France Télécom questionne- t-il votre objet
d’étude ?

V.-A. C. : Le procès France Télécom est un cas parti cu liè re ment inté‐ 
res sant pour moi d’abord à titre compa ratif. Le déve lop pe ment de la
notion de harcè le ment insti tu tionnel fait écho à celle de discri mi na‐ 
tion systé mique. Dans les deux cas, on peut le lire comme la volonté
de ne pas se laisser happer par une expli ci ta tion trop indi vi dua liste
de l’atteinte visée, de ne pas faire de la discri mi na tion comme du
harcè le ment une simple logique de «  brebis galeuse  » (le méchant
harce leur, le méchant discri mi na teur), mais de comprendre comment
elle s’inscrit dans une logique orga ni sa tion nelle ou collective.

On voit néan moins que les deux termes diffèrent : insti tu tionnel d’un
côté, systé mique de l’autre. Est- ce que ces diffé rences en sont vrai‐ 
ment ? On pour rait parfois en douter, tant il est vrai que, du côté de
la discri mi na tion, le quali fi catif de «  systé mique  » est parfois utilisé
de façon peu contrôlée ou réflexive. Mais on peut faire aussi l’hypo‐ 
thèse contraire  : si les deux notions renvoient à un niveau collectif,
elles problé ma tisent diffé rem ment la respon sa bi lité. Le harcè le ment
insti tu tionnel implique bien une inten tion na lité, portée au plus haut
niveau de la hiérar chie et qui aurait été relayée par le fonc tion ne ment
insti tu tionnel de l’orga ni sa tion  ; là où la notion de discri mi na tion
systé mique fonc tionne plus sur un modèle d’agré ga tion ou la
conjonc tion de pratiques et fonc tion ne ments se déployant à diffé‐ 
rents niveaux de l’orga ni sa tion, mais dont la rencontre crée de la
discri mi na tion. Cette diffé rence ferait écho aux arènes judi ciaires qui
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accueillent chacune ces notions : celle de harcè le ment insti tu tionnel
se déploie dans les tribu naux pénaux où la ques tion de l’inten tion na‐ 
lité reste centrale ; la notion de discri mi na tion systé mique s’inscrit au
contraire dans un mouve ment de long terme de « dépé na li sa tion » de
la discri mi na tion (Chappe, 2018), appré hendée désor mais moins en
termes d’inten tion que d’effets et de conséquences.

Au- delà de ces hypo thèses qui restent à préciser et à véri fier, le cas
de France Télécom est au demeu rant exem plaire concer nant la place
de l’enquête et du regard des sciences sociales au sein des orga ni sa‐ 
tions (on pense aux exper tises et contre- expertises internes) ou dans
les arènes publiques et judi ciaires. On a pu voir de nombreux regards
et lectures se confronter (analyses ergo no miques, socio lo giques,
gestion naires  ; outillées par des métho do lo gies obser va tion nelles ou
statis tiques), ce qui me semble assez fasci nant d’un point de vue
socio lo gique. Je suis ainsi convaincu qu’il faut conti nuer à enquêter
sur l’appro pria tion et les usages confron ta tion nels des savoirs des
sciences sociales, sur les prises qu’ils offrent aux acteurs sociaux, et
sur la façon dont ils s’arti culent avec les diffé rents modes de régu la‐ 
tion sociale, et notam ment de régu la tion juridique.

http://journals.openedition.org/champpenal/9941
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